
Demande d’admission
Votre Entreprise 
N Souscripteur
Raison sociale : ....................................................................................................................................................................................................

Adresse : ...............................................................................................................................................................................................................

...............................................................................................................................................................................................................................

Code Postal : ................................................. Ville :  ........................................................ Pays : ................................................................

Téléphone :........................................................................................ Fax : ......................................................................................................

E-mail : ........................................... @ ................................................ Site Web : .............................................................................................

Numéro d’identification intracommunautaire de T.V.A. : 

Ce numéro est obligatoire pour toute facture établie sur un pays appartenant à la zone CEE

N Nom sous lequel votre entreprise doit apparaître dans le classement alphabétique des exposants 
La forme juridique de votre société ne doit pas apparaître ici.

PG PROMOTION  décline toute responsabilité en cas d’insertion erronée, défectueuse ou mal placée. L’exposant est seul responsable des informations qu’il fournit.
A défaut d'information, la raison sociale de votre entreprise sera prise en compte sur tous les supports du salon.

N Zone d’implantation souhaitée :
� Plateau technique � Soins, hébergement et gérontologie
� Logistique � Administration - Gestion - Services
Pour la zone Informatique, se référer à Health Information Technologies www.Health-It.fr

N Adresse de facturation (si adresse différente de celle du souscripteur)

Raison sociale : ....................................................................................................................................................................................................

Adresse : ...............................................................................................................................................................................................................

...............................................................................................................................................................................................................................

Code Postal : ................................................. Ville :  ........................................................ Pays : ................................................................

Téléphone :........................................................................................ Fax : ......................................................................................................

E-mail : ................................................................................................ Site Web : .............................................................................................

Numéro d’identification intracommunautaire de T.V.A. : 

Ce numéro est obligatoire pour toute facture établie sur un pays appartenant à la zone CEE

NVos Contacts
Responsable de la participation au salon 
Attention l’adresse mail est obligatoire et sera utilisée pour le suivi de votre dossier. Cette personne recevera toutes les  cor-
respondances concernant l’organisation de votre participation.

Nom : .................................................................................................. Prénom : ................................................................................................

Fonction : .............................................................................................................................................................................................................

Ligne Directe : ................................................................................... Fax : ......................................................................................................

Portable : ........................................................................................... E-mail : ..................................................................................................

2 7 - 3 0  M A I 2 0 0 8
Paris Expo/Porte de Versailles/Hall 1
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� Je demande mon admission comme exposant à HOPITAL EXPO - INTERME-
DICA 2008. Je déclare avoir pris connaissance du « règlement général de l’ex-
position » et des « conditions générales de location de surfaces d’exposition »
dont je possède un exemplaire, en accepter sans réserve, ni restriction toutes
les clauses et je déclare renoncer à tout recours contre l’organisateur.
� Je souhaite recevoir le dossier d'admission pour mes co-exposants

PREMIER VERSEMENT

Conformément au règlement de l’exposition, l’exposant joint à sa demande
d’admission un acompte obligatoire de :
150 € TTC x .................m2 soit un premier versement de ..................... € TTC

• Le solde de la facture définitive sera à régler avant  le 28 février 2008.
Paiement comptant sans escompte.
Merci de nous indiquez rapidement les particularités nécessaires à la factu-
ration de votre entreprise du type N° de commande, référence particulière
ou tout autre éléments pouvant retardé la paiement de la facture.

• Chèque à l’ordre de PG PROMOTION, merci de joindre le papillon de pied de 
facture pour tous les règlements par chèque

• Virement bancaire
Domiciliation HSBC CCF – 103 avenue des Champs Elysées – 75419 Paris
cedex 08 – France

Il est impératif de mentionner obligatoirement sur les ordres de virement 
« sans frais pour le bénéficiaire ». Il est obligatoire pour tout virement d’in-
diquer un libellé, soit « acompte HEIM2008 » pour le 1er versement, soit le n°
de facture que vous réglez. 
Merci de joindre votre avis de virement avec votre dossier d’admission si vous
réglez le 1er versement par ce moyen.

• Virement France
Code banque Code guichet N° compte Clé RIB

30056 00024 00242307014 75

• Virement International
- IBAN (International Bank Account Number) : 

FR 76 30056 00024 00242307014 75
- SWIFT code (BIC : Bank Identification Code) : CCF RF RPP

II

f ATTENTION : sans le premier versement votre dossier ne pourra pas être pris en compte

Signature, précédée de la mention « lu et approuvé » Cachet de l’entreprise

Nom et fonction du signataire (en capitales) : .............................................................................................................................................
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Votre participation
I. Pack de l’exposant (obligatoire) 590 € HT
Votre dotation minimale pour optimiser votre participation.
Une communication sur votre entreprise (raison sociale, coordonnées et numéro de stand) sur le site Internet, 
le catalogue du salon et le plan de poche, l’accès au service de presse du salon, un outil de gestion des contacts sur stand,
une dotation de badges exposants, une dotation de 300 cartes d’invitation, une assurance obligatoire de responsabilité civile.

1- TOTAL PACK DE L'EXPOSANT 590 € HT

II. Votre stand
N STAND NU ............ m2 x 285 € HT = ..................... € HT

Sol nu, traçage

N STAND “Eco” ............ m2 x 405 € HT = ..................... € HT

N STAND “Deco” ............ m2 x 480 € HT = ..................... € HT

NMEZZANINE ............ m2 x 150 € HT = ..................... € HT

N ANGLES ................   x 250 € HT = .....................€ HT
(dans la limite des disponibilités et en fonction de votre implantation définitive)

NOUVEAU : OFFRE FIDÉLITÉ - 5% sur Votre Stand
Réservée aux exposants fidèles (présents en 2006) - ................. € HT

2- TOTAL STAND .................. € HT

III. Package communication 
N CARTES D’INVITATION ............ lots de 100  x 40 € HT  = ..................... € HT

Dotation complémentaire

N PACK LOGO 1 100 € HT = ..................... € HT
Logo sur catalogue, site Internet, plan de poche et d’orientation

N PACK COM  (offre limitée à 15 exposants) 4 500€ HT ..................... € HT
1 page quadri dans le catalogue, 1 page quadri dans le programme du Forum FHF, 
1 insertion mallette congressiste (2 000 ex)

N PACK INTERNET 4 000 € HT ..................... € HT
1 bannière sur le site Internet pendant 30 jours, 1 fiche produit, 1 newsletter co-brandée

NOUVEAU : OFFRE RÉPONSE RAPIDE - 5% sur Votre Package Communication
Réponse avant le 31/10/2007 - ................. € HT

3- TOTAL COMMUNICATION .................. € HT

TOTAL 1 + 2 +3 .................. € HT

TOTAL ................................ € HT



III

Extrait des conditions générales 
de location de surfaces d’exposition
1. APPLICATION ET OPPOSABILITE DES CONDITIONS GENERALES DE LOCA-

TION DE SURFACES D'EXPOSITION
Les présentes conditions générales de location de surfaces d'exposition
sont systématiquement remises ou adressées à chaque exposant pour
lui permettre de demander son admission à la manifestation.
En conséquence, toute demande d'admission implique l'adhésion entière
et sans réserve de l'exposant à ces conditions générales de location de
surfaces d'exposition. Aucune condition particulière ne peut, sauf accep-
tation formelle et écrite de l'organisateur, prévaloir contre les présentes. 
2. ADMISSION
Les demandes d'admission doivent être adressées à l'organisateur.
La réception de la demande par l'organisateur implique que la firme dési-
reuse d'exposer ait pris connaissance du règlement général de l'exposi-
tion figurant dans le dossier de l'exposant et l'accepte sans réserve.
Les demandes d'admission émanant de candidats en situation finan-
cière difficile et /ou en situation de débiteur à l'égard de l'organisateur
et/ou en contentieux avec l'organisateur ou son groupe pourront ne pas
être prises en compte.
En tout état de cause, les marchandises, produits ou services présentés
par l'exposant doivent être conformes aux règles et normes françaises et
européennes et entrer dans la nomenclature des éléments admis à être
exposés établie par l'organisateur.
Seules les demandes d'admission dûment signées par une personne
réputée avoir qualité pour engager la firme exposante et accompagnées
du premier versement fixé par l'organisateur pourront être prises en
considération.
Le rejet d'une demande d'admission ne donne pas lieu à dommages-intérêts.
3. PREMIER VERSEMENT
Un premier versement d'un montant calculé sur la base de la surface sou-
haitée multipliée par 150 € TTC sera adressé par l'exposant à l'organisa-
teur lors de l'envoi de sa demande d'admission. Dans le cas où ce premier
versement ne serait pas effectué, la demande d'admission ne sera pas
prise en considération et aucune réclamation ne pourra être admise
quant à l'absence d'emplacement disponible.
Le premier versement sera déduit du montant de la facture finale. Cette
somme sera remboursée si le demandeur n'est pas admis à exposer.
4. SOUS LOCATION
L'exposant ne peut présenter sur son emplacement que les matériels,
produits ou services d’autres sociétés qui ont été déclarées dans sa
demande d'admission ou lors de son inscription catalogue et acceptés
par l'organisateur. Il ne peut faire de publicité sous quelque forme que ce
soit pour des firmes non exposantes. Il lui est interdit de céder ou sous
louer tout ou partie de l'emplacement attribué.
5. ATTRIBUTION DES EMPLACEMENTS
L'organisateur établit le plan de la manifestation et attribue les emplace-
ments au fur et à mesure des admissions arrivées complètes et accom-
pagnées du 1er versement. L'organisateur tient compte le plus largement
possible des désirs des exposants et de la nature des produits exposés.
Il se réserve le droit de modifier toutes les fois qu'il le jugera utile l'impor-
tance et la disposition des surfaces souscrites par l'exposant.
La participation à des manifestations antérieures ne crée en faveur de
l'exposant aucun droit à un emplacement déterminé. L'attribution d'un
emplacement est communiquée à l'exposant au moyen d'un plan dans
un délai fixé dans le règlement général de l'exposition avant la date de la
manifestation.
Les réclamations éventuelles relatives à l'emplacement attribué à l'expo-
sant ne seront considérées que si elles sont faites par écrit et adressées
à l'organisateur dans le délai de sept jours qui suivra l'envoi du plan de
répartition. L'organisateur s'efforcera de répondre aux demandes ainsi
justifiées. L'expiration du délai de sept jours vaut acceptation de l'expo-
sant à l'emplacement attribué.
Suite à une 1ère proposition d’emplacement, l’organisateur pourra modifier
celle-ci après entretien avec l’exposant. Cette modification ne pourra inter-
venir après un délai de 7 jours à réception de la proposition d’implantation.
6. PAIEMENT - MODALITES
Le règlement des frais de participation s'effectue par chèque ou par vire-
ment bancaire pour la première échéance, par billets à ordre pour le solde
comme précisé ci-dessous :
Réservation avant le 28 février 2008
• premier versement : 150 € TTC x surface souhaitée
• solde à régler pour le 1er mars 2008 après réception de la facture
Réservation à partir du 1er mars 2008
• totalité du montant TTC calculé au paragraphe « VOTRE PARTICIPATION »

de la Demande d’admission payable à la commande (chèque ou attesta-
tion de virement bancaire à joindre à la demande d’admission)

7. PAIEMENT - RETARD OU DEFAUT
Toute somme non payée, aux échéances fixées sur les conditions géné-
rales, entraîne l'application de pénalités d'un montant égal à une fois et
demie le taux de l'intérêt légal majoré de deux points.
Ces pénalités commenceront à courir après mise en demeure de l'exposant.
Sans préjudice de ce qui précède, faute d'avoir effectué le deuxième ver-
sement à la date d’échéance :
• 1. l'organisateur se réserve la possibilité de relouer l'emplacement à un

autre exposant,
• 2. le montant de la facture est exigible à titre de dommages-intérêts

même en cas de relocation de l'emplacement à un autre exposant.
8. ANNULATION DE LA PART DE L'EXPOSANT
• L’intégralité du premier versement est acquise à l’organisateur en cas
de retrait de participation ou de demande d’annulation.
• Après le 28/02/2008, les annulations ne seront plus admises et la tota-
lité du prix de la location est due par l'exposant. A quelque date que ce
soit, si la relocation du stand s'avère impossible, les organisateurs se
réservent le droit d'exiger le paiement total de la location et l'occupation

du stand pendant le salon. Ne seront pas considérés comme relocations,
les cas où le stand, pour des raisons esthétiques, serait attribué gratuite-
ment à un autre exposant, ni celui où le stand serait transformé en aire
de repos, espace de restauration, décor...
9. ASSURANCE
L'organisateur souscrit, pour le compte des exposants auprès de la com-
pagnie GAN EUROCOURTAGE, un contrat d'assurance dont les principales
clauses et modalités sont reproduites dans le règlement général de l'ex-
position.
10. VENTES A EMPORTER
L'organisateur se réserve le droit d'interdire ou de limiter les ventes si
elles impliquent un retrait de marchandise sur le salon.
11. T.V.A.
Les exposants étrangers ont la possibilité de se faire rembourser la T.V.A.
aux conditions suivantes :
PAYS MEMBRES DE L'UNION EUROPEENNE
Faire la demande à la Direction Générale des Impôts, Centre des non-rési-
dents, 9 rue d'Uzès - 75084 PARIS Cedex 02 (France).
Fournir les originaux des factures reçues en certifiant sur les demandes
qu'ils ne réalisent pas d'opérations imposables en France.
PAYS HORS UNION EUROPÉENNE
Ils doivent impérativement désigner un  représentant fiscal en France
pour accomplir ces formalités.
12. REGLEMENT DE SECURITE - DEGRADATIONS
Les exposants sont tenus de connaître et de respecter les mesures de
sécurité imposées par les pouvoirs publics ou par l'organisateur.
L'organisateur interdira l'exploitation des stands non conformes aux dites
règles de sécurité.
L'emplacement loué doit être laissé dans l'état initial. Toutes les détério-
rations causées par les installations ou les marchandises ou matériel de
l'exposant au bâtiment ou au sol occupé seront facturées à l'exposant.
13. CATALOGUE
L’organisateur est le seul titulaire des droits de publication et de vente du
catalogue des exposants, ainsi que des droits se rapportant à la publicité
contenue dans ce catalogue. Les renseignements nécessaires à la rédac-
tion du catalogue sont fournis par les exposants sous leur responsabilité.
L’organisateur ne peut être tenu responsable des omissions ou des
erreurs de reproduction, de composition ou autres, qui peuvent se pro-
duire. L’organisateur se réserve le droit de modifier, supprimer ou grouper
les inscriptions chaque fois qu’il le jugera utile, ainsi que de refuser ou de
modifier les textes d’annonces payantes qui seraient de nature à nuire
aux autres exposants. Une fois le bouclage du catalogue intervenu, il ne
sera pas consenti de remise sur les droits d’inscription pour les expo-
sants qui ne pourront y être présents.
14. ANNULATION DE LA MANIFESTATION
S'il devenait impossible de disposer des locaux nécessaires, dans le cas
également où le feu, la guerre, une calamité publique, un cas de force
majeure rendait impossible l'exécution de tout ce qui doit être fait pour la
manifestation, l'organisateur pourrait annuler, à n'importe quel moment,
les demandes d'emplacement enregistrées en avisant par écrit les expo-
sants qui n'auraient droit à aucune compensation, ni indemnité, quelle
que soit la raison d'une telle détermination.
Les sommes restant disponibles, après le paiement de toutes dépenses enga-
gées, seront réparties entre les exposants au prorata des sommes versées par
eux, sans qu'ils puissent, de convention expresse, exercer un recours, à quel-
que titre et pour quelque cause que ce soit contre l'organisateur.
15. RESPONSABILITE DE L'ORGANISATEUR
L'organisateur est exonéré de toute responsabilité concernant les préju-
dices qui pourraient être subis par les exposants (y compris les troubles
de jouissance et tous préjudices commerciaux) pour quelque cause que
ce soit.
16. RENONCIATION A RECOURS
Les exposants renoncent à recours, y compris appel en garantie, contre
l'organisateur et ses assureurs
- pour tous dommages matériels causés aux exposants et résultant d'in-
cendie, d'explosion, de dégâts électriques ou de dégâts des eaux dont la
responsabilité incomberait à l'organisateur,
- ainsi que pour tous dommages immatériels consécutifs et/ou non
consécutifs et notamment pertes d'exploitation subis par l'exposant et
dont la responsabilité incomberait à l'organisateur, et ce qu'elle qu'en soit
la cause, exception faite des actes de malveillance de l'organisateur.
17. RECLAMATIONS ET CONTESTATIONS
Toute réclamation devra être effectuée par lettre recommandée avec
avis de réception dans les dix jours suivant la clôture de la manifestation.
En cas de contestation, seul le texte français fait foi et seuls les tribunaux
de Paris sont compétents.

Extrait des conditions générales 
de location de surfaces d’exposition
1. LOCATION DE SURFACE
Surface nue ................................285 € HT / le m2 (surface minimum 9m2)
2. LES ANGLES
L’avantage commercial que représente la situation d’un stand ouvrant sur
plusieurs allées de circulation donne lieu à facturation d’un supplément. 
Angle(s)..................................................................................250 € HT / angle 
Pour avoir la possibilité de bénéficier d’un angle la surface minimum du
stand doit être supérieure à 18m2, pour bénéficier de 2 angles cette sur-
face  doit être supérieure à 27m2, pour bénéficier de 4 angles elle doit être
supérieure à 54m2, taille minimum des îlots. 
4. DROITS D’INSCRIPTION DE L’EXPOSANT PRINCIPAL ......590 € HT
Comprenant : Le référencement dans les différentes listes et plans diffu-
sés avant, pendant et après la manifestation • L'inscription au catalogue
du salon (une mention en liste alphabétique et deux citations en liste par
activités) • L’inscription sur le site Internet • Le guide de l’exposant en
ligne • L’assistance du service de presse du salon • L’assistance logisti-
que et promotionnelle des équipes du salon • L’adhésion au système

d’identification des visiteurs et exposants comprenant une dotation gra-
tuite en badges exposants, fonction de la surface du stand, et le lecteur
de badges • Une dotation gratuite de 300 cartes d'invitation. Assurance
multirisque obligatoire, couverture du matériel et des équipements à
hauteur de 6.000 €.
6. BADGES EXPOSANTS 
Une dotation gratuite est prévue par exposant en fonction de la surface
de stands : 
Surface supérieure à 9 m2 et inférieure ou égale à 18 m2 ........ 15 badges
Surface supérieure à 18 m2 et inférieure ou égale à 36 m2 ..... 20 badges
Surface supérieure à 36 m2 et inférieure ou égale à 54 m2...... 25 badges
Surface supérieure à 54m2 ............................................................ 35 badges
Co-exposant ....................................................................................... 2 badges
Le badge exposant supplémentaire ........10 € TTC (soit 8,36 € HT)
7. CARTES D’INVITATION 
Le lot de 100 cartes d’invitation ........................................................40 € HT
La carte d’invitation permet d’accéder gratuitement à l’exposition sans
avoir à s’acquitter du droit d’entrée .
8. DROITS D’INSCRIPTION DU CO-EXPOSANT ....750 € HT (assurance
automatique de 50 € HT incluse)
L'exposant principal, qui accueille sur son stand (produits présentés et
personnel présent) une ou plusieurs entreprises au titre de co-exposant,
doit les déclarer à l’organisateur du salon (fiche  « Inscription des co-
exposants »).
Chaque co-exposant doit remplir un dossier d’enregistrement et s'acquit-
ter d'un droit d'inscription de 750 € HT
Seuls les co-exposants qui auront rempli ce dossier et acquitté ces droits
d'inscription et assurance pourront bénéficier des prestations suivantes :
Présentation dans les différentes listes et plans qui paraissent avant, pen-
dant et après la manifestation • Inscription au catalogue du salon (une
mention en liste alphabétique et deux citations en liste par activités) •
Inscription sur le site Internet • Guide de l’exposant en ligne (communica-
tion) •  Accès aux prestations du Service de presse du salon • Dotation gra-
tuite de 2 badges exposant • Mise à disposition de 300 cartes d'invitation
• Un lecteur de badges • Une enseigne pour les stands équipés.
ATTENTION : les droits d’inscription du co-exposant sont à régler à récep-
tion de facture.
9. DROITS D’INSCRIPTION DE LA FIRME REPRÉSENTÉE .............. 170 € HT
L’exposant principal qui représente sur son stand une ou plusieurs firmes
(filiales, maison mère, partenaires...) doit les déclarer à l’organisateur et
acquitter pour chacune d'elles un droit d'inscription de 170 € HT.
Chacune de ces firmes doit remplir une attestation de représentation.
Seules les firmes représentées ayant produit une attestation de repré-
sentation et dont les droits d'inscription auront été acquittés pourront
bénéficier des prestations suivantes : Citation dans les différentes listes
et plans qui paraissent avant, pendant et après la manifestation •
Citation au catalogue du salon et sur le site Internet • Accès aux presta-
tions du Service de presse du salon.

LES OFFRES SPECIALES
« FIDÉLITÉ »
Tout exposant, présent en 2006 sur le salon, bénéficie d’une remise sur
son stand nu ou équipé d’un montant de 5% pour l’édition 2008.
« RÉPONSE RAPIDE »
Tout exposant ayant retourné son dossier d’admission complet
(demande d’admission et son premier versement) avant le 31 octobre
2007, cachet de la poste faisant foi bénéficie d’une remise de 5% sur
toute commande de pack communication . Attention aucune dérogation
ne sera accordée !
« JEUNE ENTREPRISE »
Offre réservée aux entreprises créées après le premier janvier 2006, sur
présentation d’un extrait K-Bis Dossier d’admission complet, accompa-
gné du premier versement.
Le module « Jeune Entreprise » ..............................................1 500 € HT
« Association et Syndicat »
Offre réservée aux associations loi 1901 et syndicats oeuvrant dans le
secteur sanitaire, social et médico-social.
Le module « Association » ..........................................................650  € HT
10. EXTRAITS DU RÈGLEMENT DE DÉCORATION
Pour les exposants ayant choisi un stand nu :
Le plan d’aménagement du stand doit être soumis à l’organisation et au
chargé de sécurité (coordonnées et formulaire mis à disposition dans
l’espace exposant qui sera accessible sur le site Internet du salon) avant
le 30/04/2008.
Le règlement de décoration est disponible dans l’espace exposant
accessible sur le site internet du salon.

Les conditions de règlements
Jusqu’au 28 février 2008 la demande d’admission d’un exposant princi-
pal ou d’une jeune entreprise, pour pouvoir être prise en compte, doit être
accompagnée d’un premier versement calculé de la manière suivante :
150 € TTC  x ............... m2 = .......................€ TTC
(surface souhaitée)
Le solde de la commande est à régler pour le 28 février 2008 après
réception de la facture, par chèque ou billet à ordre.
A compter du 1er mars 2008 la demande d’admission d’un exposant prin-
cipal ou d’une jeune entreprise, pour pouvoir être prise en compte doit
être accompagnée du règlement de la totalité du montant TTC calculé
pour le stand.
Par application des Conditions générales de location de surfaces d’expo-
sition, l’intégralité du premier versement est acquise à l’organisateur en
cas de retrait de participation ou de demande d’annulation.
LES MODES DE PAIEMENT
Chèques : à l’ordre de PG PROMOTION 
à adresser à : PG PROMOTION - 21, rue Camille Desmoulins
92789 ISSY LES MOULINEAUX cedex 9 - France



PG PROMOTION - HOPITAL EXPO-INTERMEDICA 2008, une société du groupe CMPMédica 
21, rue Camille Desmoulins - 92789 ISSY LES MOULINEAUX cedex 9 - France - Tél : +33 (0)1 73 28 15 80 - Fax : +33 (0)1 73 28 15 81
Site web : www.hopitalexpo.com - E-mail : info.pgpromotion@fr.cmpmedica.com
SA au capital de 80.000 € - RCS NANTERRE 302 382 858 - Code APE : 744 B - N° de TVA intracommunautaire : FR 27 302382858
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Virements bancaires
TITULAIRE DU COMPTE : PG PROMOTION
DOMICILIATION : HSBC CCF – 103, avenue des Champs Elysées – 75419
PARIS cedex 08 – FRANCE
Virement France RIB

Virement internationaux
IBAN (International Bank Account Number) : FR76   3005   6000   2400
2423 0701 475
SWIFT CODE (BIC : Bank Identification Code) : CCFRFRPPXXX
LES FORMULES D’EQUIPEMENT DE STAND
Eléments tarifaires destinés à vous permettre de construire votre bud-
get, descriptions non contractuelles et susceptibles d’évolution. Pour
plus d’information, merci de prendre contact avec nos services.
1.1. La formule « ECO »
A partir de 9 m2

La formule « Eco » comprend :  • Moquette • Structure aluminium •
Cloisons mélaminées • Bandeau aluminium • Enseigne par allée •
Branchement électrique (3KW) • Eclairage (1spot/3m2) • Crédit mobilier
de 20 € HT/m2 (à déduire de votre commande de mobilier passée auprès
du loueur de votre choix, parmi ceux proposés dans l’espace exposant en
ligne du salon) • Nettoyage journalier.
Facturation du m2 équipé éco...................... 405 € HT / m2 (comprenant le
stand nu)
1.2. La formule « DECO »
A partir de 18 m2

La formule « DECO » comprend : • Moquette (choix de couleurs) •
Structure traditionnelle, cloisons bois recouvertes de coton gratté (choix
de couleurs) • Réserve fermant à clé • Vélum partiel en plafond au des-
sus du stand • Enseigne de stand simple face  avec nom de l’exposant
fixée sur la structure du vélum • Logo personnalisé de l’exposant
imprimé 100% numérique sur non tissé • Branchement électrique (3KW)
• Eclairage (1 spot /3m2) • 1 triplette • Crédit mobilier de 25€ HT/m2 (à
déduire de votre commande de mobilier passée auprès du loueur de
votre choix, parmi ceux proposés dans l’espace exposant en ligne du
salon) • Nettoyage journalier.
Facturation du m2 équipé DECO......................480 € HT / m2 (comprenant le
stand nu)
Une fois la formule d’équipement commandée et facturée, celle ci ne
pourra être annulée et ne pourra faire l’objet d’un remboursement par
l’organisateur.
LES AUTRES PRESTATIONS
1) Outils de promotion et de communication (catalogue, invitations,
insertions pub., salles de réunion, location de fichiers)
Vous trouverez les formulaires et les bons de commande correspondant
à ces outils dans le guide de l’exposant du salon qui sera disponible en
février 2008 en ligne.
2) Prestations techniques (badges, planchers, cloisons, moquette, four-
niture électrique, eau, air comprimé, parkings)
Vous trouverez les formulaires et les bons de commande correspondant
à ces prestations dans le guide de l’exposant du salon qui sera disponible
en février 2008 en ligne.

Extrait du réglement général 
de l’exposition
1. ORGANISATION – COMMISSARIAT GENERAL
La manifestation HOPITAL EXPO-INTERMEDICA est organisée par la
société PG PROMOTION qui en assure le Commissariat Général
PG PROMOTION • SA au capital de 80.000 € • RCS NANTERRE 302 382
858 • Code APE : 744 B
Siège social : 21 rue Camille Desmoulins, 92789 ISSY LES MOULINEAUX
cedex 9, France
Téléphone : +33 (0)1 73 28 15 80 • Fax +33 (0)1 73 28 15 81
Toute correspondance doit être adressée à l’adresse ci-dessus.
2. DATES ET LIEU DE LA MANIFESTATION
27 au 30  mai 2008 Paris expo – Porte de Versailles (Hall 1).
3. HEURES D'OUVERTURE
Du 27 au 30 mai 2008 de 9h00 à 19h00 pour les exposants et de 9h00
à 18H00 sans interruption pour les visiteurs.
4. PRODUITS ADMIS A L'EXPOSITION
Seuls pourront être admis les services, matériels et produits, énumérés
dans la nomenclature des éléments admis à être exposés établie par l’or-
ganisateur, et présentés par les constructeurs ou fabricants français et
étrangers ou leurs agents généraux. Tous les produits et matériels pré-
sentés destinés à être vendus sur le territoire français doivent être
conformes à la réglementation française.
5. PLAN DE LA MANIFESTATION
L’attribution de l'emplacement est communiquée par mail à l'exposant (à
l’adresse indiquée sur le dossier d’admission) au moyen d'un plan géné-
ral du hall au plus tard à partir du mois de décembre 2007.
6. FOURNITURES COMPRISES DANS LES TARIFS DE LOCATION DE SURFACES
D'EXPOSITION
La location de la surface nue comprend exclusivement le marquage au sol
du stand, sans prestation d’aucune sorte. Les équipements de stands
(formules «ECO», «DECO») peuvent faire l’objet de modification dans le
but d’améliorer la prestation offerte (dans ce cas les exposants seront
avertis par courrier au minimum deux mois avant la manifestation). 
7. AUTRES FOURNITURES NON COMPRISES DANS LES TARIFS DE LOCATION
Chaque exposant devra régler en plus du tarif de location les services
automatiques et obligatoires tels qu'ils apparaissent dans la demande
d'admission : droit d'inscription, assurance automatique, angle(s) sur les

stands, et prestations complémentaires (si elles ne sont pas incluses
dans la formule de location choisie ou en cas de besoin supplémentaire) :
eau, électricité, élingage, téléphone, fax, cartes de parking, badges expo-
sants, cartes d'invitation, nettoyage, ...
8. INSTALLATION DES STANDS
Les exposants pourront prendre possession de leur emplacement :
• Stands nus : à partir du Jeudi 22 mai 2008 à 14h00
• Stands équipés formules : à partir du samedi 24 mai à 8h00
Ils devront tous avoir terminé leurs installations le lundi 26 mai 2008 à
22h00, veille de l’ouverture.
Dans le cadre des nouvelles dispositions (article R 238-4 du code du tra-
vail) que l’organisateur doit mettre en place afin de limiter la co-activité
des tâches qui génère des risques en période de montage et de démon-
tage, aucune dérogation ne pourra être accordée. 
IMPORTANT : Les exposants recevront un Plan Général de Coordination
qui devra être impérativement complété et retourné au cabinet de coor-
dination choisi par l’organisateur afin de pouvoir accéder au Hall 1 en
période de montage et de démontage. 
Par ailleurs, un projet d’aménagement du stand et d'implantation de maté-
riels devra être obligatoirement soumis à l'approbation de l'organisateur. Il
est rappelé que tout exposant doit faire valider son plan par l'organisateur
au plus tard un mois avant l’ouverture du salon soit le 31 avril 2008, soit
directement, soit par l'intermédiaire d'un prestataire extérieur choisi par
l’organisateur et dont les coordonnées lui seront communiquées avec les
règlements d’architecture et de sécurité de la manifestation.
Le lundi 26 mai 2008 aucun véhicule ne pourra circuler à l’intérieur du
hall. Cette mesure est indispensable pour permettre les installations fina-
les de l'exposition.
9. EVACUATION DES STANDS
Le démontage pourra commencer le vendredi 30 mai 2008 à partir de
18H00 pour le petit matériel appartenant aux exposants et à partir de
19h00 pour les décorateurs, standistes et autres prestataires. Tous les
stands, décors, matériels et marchandises devront être impérativement
retirés pour le samedi 31 mai à 18h00. Ces délais expirés, l'organisateur,
sans que sa responsabilité puisse être engagée, pourra prendre aux frais,
risques et périls de l'exposant toutes mesures qu'il jugera utiles pour
l'évacuation des matériels et marchandises non retirés et pour la des-
truction des structures et décors de quelque nature que ce soit qui n'au-
ront pas été démontés.
10. ASSURANCE
Les organisateurs souscrivent pour le compte des exposants auprès de
la compagnie GAN EUROCOURTAGE les contrats d'assurance garantissant
les risques suivants :
10.1. Responsabilité civile envers les tiers
10.1.1 Définition
Dommages pouvant être causés aux tiers (visiteurs ou exposants) dans
le cadre de l'organisation de salons.
10.1.2 Limites de la garantie
Les montants de garanties de la police Responsabilité Civile sont limités
à 15.000.000 € pour les dommages corporels, 1.500.000 € pour les
intoxications alimentaires et 575.000 € pour les dommages matériels et
immatériels.
Ils interviennent en complément ou après épuisement d'un montant
"Tous Dommages Confondus" de 7.500.000 € souscrit par chacun des
exposants au titre de leurs polices Responsabilité Civile, ou, à défaut
d'une telle police, au delà d'une franchise absolue de 7.500.000 €.
Sont exclus de la garantie les accidents occasionnés par les véhicules terres-
tres à moteur et qui, conformément aux disposition de la loi 52/208 du
27/02/1958 doivent être obligatoirement assurés par une police d'assurance
automobile et être titulaire d'une attestation d'assurance en cours de validité.
10.2. Dommages aux biens
10.2.1. Définition
L'assurance Dommages couvre notamment : l'incendie, les explosions, le
vol, les dégâts des eaux, les dommages matériels accidentels survenus
durant la présence des biens sur le stand de l'exposant ainsi que pendant
les périodes de montage et de démontage des stands.
10.2.2. Garantie vol - Gardiennage
Sont garantis les disparitions, destructions et détériorations des biens
garantis à la suite d'un vol ou d'une tentative de vol commis :
• Pendant les opérations de montage et démontage
• Pendant les heures d'ouverture du salon :
à la condition formelle que pendant les heures d'ouverture du Salon au
public et/ou aux exposants ainsi que pendant les périodes de montage et
de démontage, le  stand soit constamment gardienné par l'Exposant
et/ou son Personnel
• Pendant les heures de fermeture du salon :
après effraction et/ou agression.
Franchise vol : 150 € par événement, à la charge des exposants.
10.2.3. Exclusions de la garantie
1) Les dommages aux biens suivants :
• Les films, pellicules, piles, bandes magnétiques et têtes de lecture
• Les cordes, boyaux pédales, marteaux, crins des archets, clés et ten-
deurs de cordes des instruments de musique
• Les résistances chauffantes, les lampes et tubes
• Les logiciels spécifiques développés par l'Assuré, sauf si une sauve-
garde a été conservée par l'Assuré. Le remboursement sera alors limité
aux seuls frais de reproduction à cette sauvegarde
• Les objets ou produits destinés à être offerts à la clientèle, sauf s'ils
font l'objet de l'exposition ou du salon
• Les animaux vivants
• Les végétaux
• Les effets et objets personnels
• Les espèces et valeurs

• Les objets d'art et de collection, les bijoux et fourrures
2) Les dommages qui seraient, à dire d'expert, la conséquence de l'usure
ou du défaut d'entretien des biens garantis.
3) Les dommages d'ordre esthétique, tache, graffiti, bombages, brûlures
de cigarettes ou d'autres articles de fumeurs.
4) Les dommages imputables au fonctionnement du matériel.
5) Les dommages dus à l'humidité, la condensation, la corrosion, la séche-
resse, la présence de poussière ou dus aux variations de température.
6) Les dommages résultant d'une mise sous séquestre, saisie, confisca-
tion, destruction ou réquisition sur ordre des autorités publiques, sauf si
aucune faute n'a été commise par l'Assuré ou ses prestataires.
7) Les dommages subis par les biens garantis lors de leur transport, y
compris au cours des opérations de chargement et de déchargement.
8) Les dommages causés par la pluie, par la grêle ou par tout autre mani-
festation atmosphérique lorsque les biens garantis se trouvent en dehors
d'un local construit et couvert en matériaux durs.
9) Les objets fragiles et de nature cassante.
10) Les dommages résultant de l'action de l'électricité (tension, surten-
sion, courts-circuits)
11) Exclusions liées à la garantie vol :
• Les manquants constatés en fin de manifestation
• Les vols commis par l'Assuré, son conjoint, ses ascendants et descen-
dants visés à l'article 311-12 du nouveau Code pénal, ses préposés ou
toute personne chargée par l'Assuré de la surveillance de ces biens.
• Les vols commis pendant les heures de fermeture de la manifestation, alors
que les moyens de fermeture et de protection ne sont pas mises en œuvre.
10.2.4. Prise d'effet de la garantie
La garantie de l'assureur est valable pendant la durée d'occupation du
stand autorisée par les organisateurs.
10.2.5. Montant de la garantie
La garantie est limitée à 6 000 € par stand. L'assurance souscrite pour
les matériels étrangers doit couvrir leur valeur sur le marché français
c'est à dire les droits de douane, les taxes pour le cas où ceux-ci devien-
draient exigibles conformément aux disposition du Code des douanes, en
cas de disparition desdits matériels.
10.2.6. Primes
Stand : 50 € HT (cinquante euros)
10.3 Déclaration de sinistre
Tout sinistre doit être déclaré au Commissariat Général et ce, dans les
délais  rappelés ci-dessous :
Vol : dans les vingt-quatre heures ;
Autres dommages : dans les cinq jours.
Attention : en cas de vol, l'Exposant doit également déposer dans les
vingt quatre heures une plainte au commissariat de police ou de gendar-
merie et une plainte au parquet.
L'Exposant est déchu du droit au bénéfice de l'assurance s'il ne se
conforme pas à ces prescriptions.
10.4. Déchéance de la garantie
Toute fausse déclaration intentionnelle entraîne l'application de l'Article L
113-2 du Code des Assurances, c'est à dire la déchéance de garantie.
10.5. Les présentes dispositions ne sont pas exhaustives
L'Exposant, s'il le désire, pourra consulter le contrat auquel elles se réfèrent.
10.6 Assurance complémentaire
Sur demande formulée directement à l'assureur, l'exposant peut sous-
crire :
10.6.1. Pour les dommages aux biens au-delà du capital indiqué ci-des-
sus (§ 10.2.5.) moyennant une surprime calculée sur la valeur des capi-
taux excédentaires aux taux de 0,2 % TTC.
10.6.2. Pour les risques de transport, une garantie adaptée à ses besoins
(Dispositions spécifiques sur demande auprès de l'organisateur).
11. ENTREES DES VISITEURS
L'entrée des visiteurs est payante, tout visiteur muni d’une invitation est
dispensé du paiement du droit d’entrée .
12.DOUANES
II appartiendra à chaque  exposant  d'accomplir  les  formalités douaniè-
res pour les matériels et produits en provenance de l'étranger.
L'organisateur ne pourra être tenu responsable des difficultés qui pour-
raient survenir lors de ces formalités.
13. PROPRIETE INDUSTRIELLE
L'exposant fera son affaire d'assurer la protection industrielle des maté-
riels et produits exposés et ce conformément aux dispositions légales en
vigueur. Ces mesures devront être prises avant la présentation de ces
matériels ou produits, l'organisateur  n'acceptant aucune  responsabilité
dans ce domaine.
14. COMMISSION NATIONALE DE L'INFORMATIQUE ET DES LIBERTES
Par application des dispositions de la loi L 78-17 du 6 janvier 1978, tous
nos fichiers exposants, visiteurs sont déclarés à la C.N.I.L.. Par notre
intermédiaire, vous pouvez être amené à recevoir des propositions d'au-
tres sociétés ou associations. Si vous ne le souhaitez pas, il vous suffit de
nous écrire en indiquant vos coordonnées et le nom du salon.
Conformément à l'article 27 de la loi du 6/01/1978, vous disposez d'un
droit d'accès et de rectification des informations vous concernant.
15. CONCURRENCE DELOYALE
L'exposant s'interdit expressément pendant toute la durée de la manifes-
tation de se livrer à des actes de concurrence déloyale, telles que toutes
enquêtes en dehors de son stand, ou la distribution d'objets promotion-
nels en dehors de son stand, pouvant donner lieu à un détournement à
son profit des visiteurs de la manifestation.
16. CONTESTATION
En cas de contestation, seul le texte français fait foi et seuls les tribunaux
de Paris sont compétents.
Les réclamations doivent parvenir à l’organisateur au maximum 10 jours
après la date de la manifestation par courrier en recommandé.

code banque code guichet n° de compte Clé RIB
30056 00024 0024 230 7014 75



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.3
  /CompressObjects /Off
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends false
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams true
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile (None)
  /AlwaysEmbed [ true
    /BlockBE-Condensed
    /BlockBE-ExtraCn
    /BlockBE-ExtraCnIt
    /BlockBE-Heavy
    /BlockBE-Italic
    /BlockBE-Regular
    /BlockCondensedFO
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages false
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages false
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile (None)
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /Description <<
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000500044004600206587686353ef901a8fc7684c976262535370673a548c002000700072006f006f00660065007200208fdb884c9ad88d2891cf62535370300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef653ef5728684c9762537088686a5f548c002000700072006f006f00660065007200204e0a73725f979ad854c18cea7684521753706548679c300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /ITA <>
    /JPN <>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020b370c2a4d06cd0d10020d504b9b0d1300020bc0f0020ad50c815ae30c5d0c11c0020ace0d488c9c8b85c0020c778c1c4d560002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken voor kwaliteitsafdrukken op desktopprinters en proofers. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /PTB <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents for quality printing on desktop printers and proofers.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
    /FRA <>
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /NoConversion
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /NA
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure true
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles true
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /NA
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /LeaveUntagged
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


